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1. TABLE ETAB : LES ETABLISSEMENTS REPONDANTS 

VTEFET : code / tranche de taille de stratification initiale 
10 : 2 à 9 salariés 
11 : 10 à 19 salariés 
12 : 20 à 49 salariés 
21 : 50 à 99 salariés 
22 : 100 à 199 salariés 
31 : 200 à 499 salariés 
40 : 500 salariés et plus 

TEFET : code / tranche de taille de l'établissement 
NN : effectif inconnu 
00 : 0 salarié 
01 : 1 ou 2 salariés 
02 : 3 à 5 salariés 
03 : 6 à 9 salariés 
11 :10 à 19 salariés 
12: 20 à 49 salariés 
21 : 50 à 99 salariés 
22 : 100 à 199 salariés 
31 : 200 à 499 salariés 
41 : 500 à 999 salariés 
42 :1000 à 1999 salariés 
51 : 2000 à 4999 salariés 
52 : 5000 salariés et plus 

c c : couverture des salariés par une convention collective ou un accord collectif ; 
1 : oui 
2 : non 

A4 : type de convention collective 
A: niveau national 
B : accord de branche 
C : accord d'entreprise 
D : accord d'établissement 
E : autre niveau 
(blanc) : pas de convention collective 

NIVCC1 : 1 : accord national 
b : pas d'accord national 

NIVCC2 : 2 : : accord régional ou départemental 
b : : pas d'accord régional ou départemental 

NIVCC3 : 3 : : accord local 
b : : pas d'accord local 

NIVCC4 : 4 : : accord de branche 
b : : pas d'accord de branche 

NIVCC5 : 5 : : accord d'entreprise 
6 : ; pas d'accord d'entreprise 

NIVCC6 : 6 : : accord d'établissement 
b : pas d'accord d'entreprise 
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ETAT : code / état du questionnaire établissement avant redressement 

M: mauvais (incohérences ou défauts de réponse subsistants) 
V : validé 

' / 

M A R C H E T : code I caractère marchand de l'établissement 
^ 0 • établissement marchand , 

1 : établissement 

2 • établissement non marchand à caractere public 
(les ressources sont des prélèvements) 

NATURE : code / nature de l'unité 
00 
02 
03 
04 
06 
07 
08 
09 
10 
12 
21 
22 
23 
91 
92 
93 

unité Singulière 
chantier, mine ou carrière 
usine ou atelier 
dépôt, entrepôt ou remise 
atelier et magasin de vente 
bureau ou cabinet 
guichet ouvert au public 
établissement d'hébergement 
équipement collectif sans hébergement 
complexe spécialisé ^ 
petits magasins (< 400 m ) ^ 
grande surface (400 à 2500 m^) 
très grande surface (s 2500 m ) 
base d'activité sur chantiers 
base d'activité sur marchés 
base d'activité en clientèle 

NODEETB : code, numéro de ,a Direction f é g j ^ o ^ «ralté le dossier I IIW4IIIWIW —... 
Auvergne (numéros d'ordre 00001 a 05000) 
Bourgogne (05001 à 10 000) 
Champagne-Ardenne (10 001 à 15 000) 
Lorraine (15 001 à 20 000) 
Midi-Pyrénées (20 001 à 25 000) 
Nord-Pas de Calais (25 001 à 30 000) 
Haute-Normandie (30 001 à 35 000) 
Pays de la Loire (35 001 à 40 000) 
Rhône-Alpes (40 001 à 45 000) 

SINGT • code / singularité de l'établissement 
01 : propriétaire - exploitant direct 
02 : locataire gérant 
10 : loueur de fonds 
31 : associé d'exploitation en commun mandataire^ 
33 • employeur non exploitant (prestataire de personnel, gérant mandataire) 
34 : membre d'une société professionnelle 
70 ; activité de location 
80 : gestion immobilière de biens propres 

STATUT : code / statut de l'établissement 
0 : siège social 
1 : non siège social 
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T R ^ : Code / tranche de taille de l'établissement 
T1 
t 2 

- T3 
T4 
T5 
T6 

10 à 19 salariés 
20 à 49 salariés 
50 à 99 salariés 
100 à 199 salariés 
200 à 499 salariés 
500 salariés et plus 

: TREF es, dans les DADS. ou à d « a „ . de EFFIN ou de EFET^ 

Tabis de correspondance entre la région (REGT), le dépa,ten,en. (DEPA), la ^EAT |VREG ou  

ZEAT) 

ZEAT REGION DEPARTEMENTS 

Z1 11 Ile-de-France 75, 77, 78, 91 à 95 

Z2 
Bassin Parisien 

21 
22 
23 
24 
25 
26 

Champagne-Ardenne 
Picardie 
Haute-Normandie 
Centre 
Basse-Normandie 
Bourgogne 

08, 10, 51, 52 
02, 60, 80 
27,76 
18 ,28 ,36 ,37 ,41 ,45 
14, 50,61 
21 ,58 ,71 ,89 

Z3 31 Nord 59,62 

Z4 
Est 

41 
42 
43 

Lorraine 
Alsace 
Franche-Comté 

54, 55, 57, 88 
67,68 
25, 39, 70, 90 

Z5 
Ouest 

52 
53 
54 

Pays de Loire 
Bretagne 
Poitou-Charentes 

44, 49, 53, 72, 85 
22, 29, 35, 56 
16, 17,79,86 

ZI 
Sud-Ouest 

72 
73 
74 

Aquitaine 
Midi-Pyrénées 
Limousin 

24, 33, 40, 47, 64 
09,12, 31,32, 46,65, 81,82 
19, 23, 87 

Z8 
Centre-Est 

82 
83 

Rhône-Alpes 
Auvergne 

01 ,07 ,26 ,38 ,42 , 69,73,74 
03, 15,43,63 

Z9 
Méditerranée 

91 
93 

94 

Languedoc-Roussillon 
Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 
Corse 

11, 30, 34, 48,66 
04, 05, 06, 13, 83, 84 

2A, 2B 
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SSEC : sous-section de la NAF 

Section S/Section Intitulé Division 
A AA Agriculture, chasse, sylviculture (hors champ) 01, 02 

B BB Pêche, aquaculture (hors channp) 05 

C Industries extractives 10 à 14 
CA Extraction de produits énergétiques 10 à 12 
c e Extraction de produits non énergétiques 13, 14 

D Industrie manufacturière 15 à 37 
DA Industries agricoles et alimentaires 15, 16 
DB Industrie textile et habillement 17, 18 
DC Industrie du cuir et de la chaussure 19 
DD Travail du bois et fabrication d'articles en bois 20 
DE Industrie du papier et du carton ; édition et imprimerie 21, 22 
DP Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires 23 
DG Industrie chimique 24 
DH Industrie du caoutchouc et des plastiques 25 
Dl Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 26 
DJ Métallurgie et travail des métaux 27,28 
DK Fabrication de machines et équipements 29 
DL Fabrication d'équipements électriques et électroniques 30 à 33 
DM Fabrication de matériel de transport 34, 35 
DN Autres industries manufacturières 36, 37 

E EE Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau 40, 41 

F FF Construction 45 

G GG Commerce ; réparations automobile et d'articles domestiques 50 à 52 

H HH Hôtels et restaurants 55 

1 II Transports et communications 60 à 64 

J JJ Activités financières 65 à 67 

K KK Immobilier, locations et services aux entreprises 70 à 74 

L LL Administration publique (hors champ) 75 

M MM Education 80 

N NN Santé et action sociale 85 

0 0 0 Services collectifs, sociaux et personnels 90 à 93 

P PP Services domestiques (hors champ) 95 

Q QQ Activités extra-territoriales (hors champ) 99 



6 / 1 1 

NES 16 et NES 36 : nomenclature économique de synthèse 

NES 16 NES 36 NAF 700 

Agriculture, sylviculture et pêche 
EA 

Agriculture, sylviculture et pêche AO 01Z, 02Z, 05Z 

Industries agricoles et 
alimentaires 
EB 

Industries agricoles et alimentaires BO 15Z, 16Z 

Industries des biens de 
consommation 
EC 

Habillement, cuir 
Edition, imprimerie, reproduction 
Pharmacie, parfumerie, entretien 
Industries des équipements du foyer 

C l 
C2 
C3 
C4 

18Z, 19Z 
22Z 
244Z, 245Z 
297Z, 323Z, 334Z, 
335Z, 36Z 

Industrie automobile 
ED 

Industrie automobile DO 34Z 

Industries des biens 
d'équipement 
EE 

Construction navale, aéronautique et 
ferroviaire 
Industries des équipements mécanique 

Industries des équipements électriques et 
électroniques 

E l 

E2 

E3 

35Z 

281Z, 282Z, 283Z, 29Z 
30Z, 311Z, 322Z, 
331 Z, 332Z 
333Z 

Industries des biens 
intermédiaires 
EF 

Industries des produits minéraux 
Industries du textiles 
Industries du bois et du papier 
Chimie, caoutchouc, plastiques 

Métallurgie et transformation des métaux 

Industries des composants électriques et 
électroniques 

F I 
F2 
F3 
F4 

F5 

F6 

13Z, 14Z, 26Z 
17Z 
20Z, 21Z 
241 Z, 2477, 243Z, 
246Z, 247Z 25Z 
27Z, 284Z, 285Z, 
286Z, 287Z, 37Z 
312Z, 313Z, 314Z, 
315Z, 316Z, 321Z 

Energie 
EG 

Production de combustibles et de carburants 
Eau, gaz, électricité 

G1 
G2 

10Z, 11Z, 12Z, 23Z 
40Z, 41Z 

Construction 
EH 

Construction HO 45Z 

Commerce 
EJ 

Commerce et réparation automobile 
Commerce de gros 
Commerce de détail, réparations 

J1 
J2 
J3 

50Z 
51Z 
52Z 

Transports 
EK 

Transports KO 60Z, 61Z, 6?7, 63Z 

Activités financières 
EL 

Activités financières LO 65Z, 66Z, 67Z 

Activités immobilières 
EM 

Activités immobilières MO 70Z 

Services aux entreprises 
EN 

Postes et télécommunications 
Conseils et assistances 

Services opérationnels 

Recherche et développement 

N1 
N2 

N3 

N4 

64Z 
72Z, 741Z, 742Z, 
743Z, 744Z 
71Z, 745Z, 746Z, 
747Z, 748Z 
90Z 
73Z 

Services aux particuliers 
EP 

Hôtels et restaurants 
Activités récréatives, culturelles et sportives 
Services personnels et domestiques 

P I 
P2 
P3 

55Z 
92Z 
93Z, 95Z 

Education, santé, action sociale 
EQ 

Education 
Santé, action sociale 

Q1 
Q2 

80Z 
85Z 

Administration 
ER 

Administration publique -
Activités associatives et extra territoriales 

R I 
R2 

75Z 
91Z, 99Z 
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2. TABLE (SALAR) : SALARIES INTERROGES VIA LEUR ETABLISSEMENT (DE 
PLUS DE 10 SALARIES 

ABS : indicateur d'absence du salarié 
Y = salaire affecté par une absence 
N : salaire non affecté par une absence 

AIDE : indicatrice 
1 = salarié relevant d'une mesure d'aide à l'emploi (en 1994) 
2 = salarié ne relevant pas d'une mesure d'aide à l'emploi (en 1994) 

CDA : code CDA, extrait des DADS brutes 
C = Cadre 
D = Dirigeant 
A = Apprenti 
Autres valeurs : codes erronés 

CTPART. CHCOR. CIIMTST. CSAB : code, confirmation de TPART, HCOR, INTST, SAB 
0 = pas d'anomalie 
1 = anomalie, la valeur entrée n'a pas été confirmée 
2 = anomalie, la valeur entrée a été confirmée 

COMP : indicatrice 
1 = salarié à temps complet (en 1994) 
2 = salarié non à temps complet 

CONTRA : type de contrat de travail 
1 = contrat à durée indéterminée 
2 = contrat à durée déterminée 
3 = apprenti, stagiaire 

CP : indicatrice 
1 = salarié affilié à une caisse de congés payés 
2 = salarié non affilié à une caisse de congés payés 

DEPDEF : départ définitif de l'établissement 
D = Départ définitif 
Autres valeurs : codes erronés 

ETAT : c i . 1. : fichier des établissements répondants 

MESU : type de mesure d'aide à l'emploi 
1 = exonération à l'embauche des premiers salariés 
2 = abattement pour l'embauche d'un temps partiel 
3 = aide ou exonération pour l'embauche de jeunes 
4 = contrats en alternance (apprentissage, qualification, orientation, adaptation) 
5 = contrat de retour à l'emploi 
6 = contrat emploi-solidarité 

PERMA : indicatrice 
1 
0 

SECU : ir 
1 
2 

CS1 : 1er chiffre de CS2 
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es2 : 21 = artisans 
22 = commerçants et assimilés 
23 = chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 

' 31 = professions libérales 
- 33 = cadres de la fonction publique 

34 = professeurs, professions scientifiques 
35 = professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 = cadres administratifs et commerciaux d'entreprise 
38 = ingénieurs et cadres techniques d'entreprise 
42 = instituteurs et assimilés 
43 = professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 = professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 = techniciens 
48 = contremaîtres, agents de maîtrise 
52 = employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 = policiers et militaires 
54 = employés administratifs d'entreprise 
55 = employés de commerce 
56 = personnels des services directs aux particuliers 
62 = ouvriers qualifiés de type industriel 
63 = ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 = chauffeurs 
65 = ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 = ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 = ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 = ouvriers agricoles 
71, 72, 73, 74, 75, 76, 79 = apprentis 

ISCO : 
11 = membres de l'exécutif et des corps législatifs, et cadres supérieurs de l'Administration 

Publique 
12 = directeurs de société 
13 = dirigeants et gérants de petites entreprises 
21 = spécialistes des sciences physiques, mathématiques et techniques 
22 = ^vjécialistes des sciences de la vie et de la santé 
23 = spécialistes de l'enseignement 
24 = autres spécialistes des professions intellectuelles et scientifiques 
31 = professions intermédiaires des sciences physiques et techniques 
32 = professions intermédiaires des sciences de la vie et de la santé 
33 = professions intermédiaires de l'enseignement 
34 = autres professions intermédiaires 
41 = employés de bureau 
42 = employés de réception, caissiers, guichetiers et assimilés 
51 = personnel des services directs aux particuliers et des services de protection et de 

sécurité 
52 = modèles, vendeurs et démonstrateurs 
61 = agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture et de la pêche 
71 = artisans et ouvriers des métiers de l'extraction et du bâtiment 
72 = artisans et ouvriers des métiers 
73 = artisans et ouvriers de la mécanique de précision, de métiers d'art, de l'imprimerie et 

assimilés 
74 = autres artisans et ouvriers des métiers de type artisanal 
81 = conducteurs d'installations et de matériels fixés et assimilés 
82 = conducteurs de machines et ouvriers de l'assemblage 
83 = conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manoeuvre 
91 = employés non qualifiés des services et de la vente 
92 = manoeuvres de l'agriculture, de la pêche et assimilés 
93 = manoeuvres des mines, du bâtiment et des travaux publics, des industries 

manufacturières et des transports 
00 = apprentis 
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ISC01 : chiffre de ISCO 
0 = apprentis 
1 = dirigeants et cadres supérieurs d'entreprise 

f 2 = professions intellectuelles et scientifiques 
3 = professions intermédiaires 

' 4 = employés de type administratif 
5 = personnel des services et vendeurs du magasin et de marché 
6 = agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture et de la pêche 
7 = artisans et ouvriers des métiers de type artisanal 
8 = conducteurs d'installations et de machines et ouvriers de l'assemblage 
9 = manoeuvres et agents non qualifiés (entretien, surveillance et manutention) 

ICS : indicatrice 
1 = CS2 a été imputée par hot-deck (appartement avec DADS infructueux) 
0 = CS2 est directement issue des DADS 

CIPDZI. CIPDZD : C = temps complet 
I = intermittent 
P = temps partiel 
D = travailleur à domicile 
Z = rappel d'années antérieures seulement 
Autres codes : erronés (le code CIPDZI est extrait des DADS brutes) 

QUAL : indicatrice de qualité de BBF 
1 = RCOR est remplie mais BBF issue des DADS brutes était bonne (problème des 

abattements fiscaux) 

RDEBREMU - RFINREMU : indicateur de redressement de DEBREMU et FIIMREMU 
C = date calculée 
D = DADS de la validité N 

RDUREE : C = chevauchement 
D = somme des durées des DADS 
M = combinaison chevauchement et durée théorique 
T = durée théorique 

RCIPDZ : indicateur de redressement deCIPDZ 
R = code redressé 
D = DADS de la validité N 

RBRUT - RIMET - RNBEUR : indicateur de redressement de BRUT, NET et NBHEUR 
R = montant redressé 
D = DADS de la validité N 

RCS : indicateur de redressement de CS 
Q = e s 'Quidée' 
Z = CS redressée 
F = e s de fin de rémunération la plus récente 
R = CS correspondant à la plus grande rémunération 
H = o s calculée sur hot-deck 
P = CS de la validité précédente 

RDEPR - RCOMR :: indicateur de redressement de DEPR et RCOMR 
Q = département/commune 'Quidé' 
Z = département/ commune redressé 
F = département/ commune de fin de rémunération la plus récente 
R = département/ commune de la plus grande rémunération 
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DOMEMPL : domaine d'emploi 
1 = entreprises individuelles 
2 = grandes entreprises nationales (GEN) 

' 3 = collectivités territoriales 
' 4 = état 

5 = pseudo-SIRET 
6 = associations 
9 = sociétés 

TREFFECT : Code : tranche de taille d'établissement(DADS) :effect[f total au 31/12 
00 0 poste 
01 1 à 4 postes 
02 5 à 9 postes 
03 10 à 19 postes 
04 20 à 49 postes 
05 50 à 99 postes 
06 100 à 199 postes 
07 200 à 499 postes 
08 500 à 999 postes 
09 1 000 à 1 999 postes 
10 2 000 à 4 999 postes 
11 5 000 postes et plus 

On retrouve les quatre dernières tranches pour les tableaux SEDDL. 

TRSAL: Code / Tranche de salaire (DADS) 
XX non renseigné 
00 moins de 40 000 francs 
01 40 000 à 49 999 francs 
02 50 000 à 59 999 francs 
03 60 000 à 69 999 francs 
04 70 000 à 79 999 francs 
05 80 000 à 89 999 francs 
06 90 000 à 99 999 francs 
07 100 000 à 119 999 francs 
08 120 000 à 149 999 francs 
09 150 000 à 199 999 francs 
10 200 000 à 299 999 francs 
11 300 000 francs et plus 

TRAGE: Code 
00 
10 
20 
30 
40 
41 
50 
51 
60 
61 
70 
80 

Tranche d'âge 
Moins de 18 ans et âge non déclaré 
de 18 à 20 ans 
de 21 à 25 ans 
de 26 à 30 ans 
de 31 à 35 ans 
de 36 à 40 ans 
de 41 à 45 ans 
de 46 à 50 ans 
de 51 à 55 ans 
de 56 à 60 ans 
de 61 à 65 ans 
Plus de 65 ans 

FILT : filtre de validité du poste (DADS finales) : 
0 : poste annexe 
1 : poste non annexe. 
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3. TABLE PERSGRD et PERSPTIT : SALARIES INTERROGES DIRECTEMENT, 
D'ETABLISSEMENTS DE PLUS OU MOINS 10 SALARIES 

t 
A1. A2.1. A2.2. A3, A4.1. A4.2. AS. A6C. A6P. A6ID. A7C. A7D. A7A. A8 : 1 = oui, 

2 = non. 

B1 : position professionnelle du salarié 
1 = ouvrier non qualifié 
2 = ouvrier qualifié ou liautement qualifié 
3 = agent de maîtrise dirigeant des ouvriers 
4 = maîtrise administrative ou commerciale 
5 = agents de maîtrise dirigeant des techniciens 
6 = technicien dessinateur, VRP 
7 = ingénieur ou cadre 
8 = dirigeant, pdg, gérant minoritaire ou gérant associé de société 
9 = employé de bureau, employé de commerce 

B2 : type du contrat de travail du salarié 
1 = contrat à durée indéterminée 
2 = contrat à durée déterminée 
3 = apprenti, stagiaire 

C1 : situation d'emploi antérieure à celle décrite par l'enquête, au cours de 1994 
1 = salarié chez un autre employeur 
2 = étudiant ou service militaire 
3 = au chômage 
4 = autre 

C2 : situation d'emploi postérieure à celle décrite par l'enquête, au cours de 1994 
1 = pris un autre emploi 
2 = préretraite ou retraite 
3 = repris des études 
4 = chômage 
5 = autre 

C3 : situation d'emploi simultanée 
1 = activité salariée 
2 = activité indépendante 

DIP : niveau d'éducation le plus élevé du salarié 
D5 : niveau(x) de formation du salarié (codage de niveau sur 8 positions) 

1 = élémentaire général (CEP, BEPC) 
2 = élémentaire technique (CAP, BEP) 
3 = baccalauréat général 
4 = baccalauréat technique ou professionnel 
5 = baccalauréat + 2 années (DUT, BTS, DEUG) 
6 = baccalauréat + 3 années (licence) 
7 = baccalauréat + 4 années (maîtrise) 

8 = baccalauréat + 5 années (3ème cycle universitaire, grande école) 

CS2 : c.f. partie 2. : fichier des salariés ayant répondu via leur établissement 

REPON : indicatrice de réponse à l'enquête 
1 = salarié ayant répondu à l'enquête (cf : code état du questionnaire salarié (B ou M) Bon ou 

Mauvais après apurement) ; 
2 = salarié n'ayant pas répondu à l'enquête ; 

ETATSAL : code état du questionnaire salarié 
R = questionnaire reçu et exploitable ; 
B = questionnaire reçu et bon après apurement ; 
M = questionnaire reçu et mauvais après apurement ; 
0 (ou 1) = questionnaire inexploitable (refus de réponse, NPAI...) : 
. = questionnaire dont on fut sans nouvelle. 


